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1) Adoption du PV de la précédente réunion du 26 mars 2019

2) Révision des zones sensibles à l’eutrophisation

3) Présentation de l’état des lieux 2019

4) Schéma régional du patrimoine naturel et de la biodiversité - diagnostic

5) Bilan de la consultation du public relative aux questions importantes pour le 
bassin

6) Renouvellement des membres du CSRPN

7)Questions diverses

Ordre du jour
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1. Approbation du compte-rendu de la 
réunion du 26 mars 2019
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 2. Révision des zones sensibles à 
l’eutrophisation en application de la 
directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 

(traitement des eaux urbaines 
résiduaires (ERU)), pour avis
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Cadre réglementaire
● Directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux 

urbaines résiduaires (DERU) :
➔ article 5.1 : délimitation par les États membres des zones sensibles à 

l’eutrophisation 
➔ Article 5.6 : révision de ce zonage tous les 4 ans

Eutrophisation = phénomène lié à l’apport en excès de substances nutritives (nitrates et phosphates) 
dans un milieu aquatique pouvant entraîner la prolifération des végétaux aquatiques et d’algues, qui, 
lorsqu’ils se décomposent consomment de grandes quantités d’oxygène et mettent de fait en péril 
l’écosystème aquatique

 En Guadeloupe, les zones sensibles à l’eutrophisation sont délimitées par 
l’arrêté du 22 mars 2010. 

➔ quasi-totalité des eaux côtières de Guadeloupe, à l’exception des 
zones bordant la pointe de la Grande Vigie, la pointe des Châteaux et 
le nord-est de Marie-Galante. Ces zones ne sont concernées par 
aucun rejet de STEU, et leur classement ne revêt donc aucun intérêt 
réglementaire.
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Zonage actuel
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Processus de révision

● Révision en 2019 des zones sensibles va permettre d’intégrer les bassins 
versants situés en amont des zones sensibles côtières existantes, tel que 
demandé par la Commission européenne en 2018

● Révision objet de :
-   consultation du public : 17 juillet 2019 au mercredi 7 août 2019
- consultation de 2 mois des Conseil régional, Conseil départemental, 
Chambre d’agriculture et  Collectivité de Saint-Martin
-  Avis de l’OE971 rendu le 6 août 2019
 

● Conformément à l’article R211-94 du code de l’environnement, le préfet 
arrête la délimitation des zones sensibles après avis du CEB
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Projet de zonage
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3. Présentation de l’état des lieux 2019, 

pour adoption
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5. Schéma régional du patrimoine 

naturel et de la biodiversité - 
diagnostic, pour avis



11

 
6. Bilan de la consultation du public 
relative aux questions importantes 
pour le bassin, pour information et 

adoption



12

Aujourd’hui :

5 juin 2018 : présentation de la synthèse des 
questions importantes lors de la réunion de la 
commission eau et planification du CEB.

3 juillet 2018 : présentation de la synthèse des 
questions importantes pour le bassin au CEB, 
du calendrier et du programme de travail de 
préparation du SDAGE 2022-2027 ; 
présentation du bilan à mi-parcours de la mise 
en œuvre du programme de mesures 2016-
2021. Approuvées

2 novembre 2018 au 2 mai 2019 : 
consultation du public et des partenaires 
institutionnels sur le calendrier, le 
programme de travail et de préparation du 
SDAGE 2022-2027 et sur la synthèse 
provisoire des questions importantes

21 décembre 2018 : adoption du calendrier et 
du programme de travail

2019 : révision de l’état des lieux des masses 
d’eau.

Mai à juillet 2019 : synthèse et analyse des 
résultats de la consultation.

21 décembre 2019 : adoption de la synthèse 
définitive des questions importantes par le CEB.
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Questions importantes 
pour le bassin

La synthèse provisoire des questions importantes a été approuvée 
par le CEB lors de la réunion plénière du 3 juillet 2018

4 thèmes retenus :

➔ Améliorer la gouvernance et l’adapter aux enjeux du territoire

➔ Garantir la qualité de la ressource en eau, notamment vis-à-vis des 
pesticides et autres polluants pour satisfaire l’ensemble des usages

➔ Anticiper pour mieux s’adapter au changement climatique

➔ Replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du territoire

Un document synthétique « consultation du public sur l’avenir de 
l’eau et des milieux aquatiques » résumant la synthèse provisoire a 
servi de base au recueil de l’avis du public.

Consultation du public du 2 novembre 2018 au 2 mai 2019. 

=> 207 questionnaires complétés 
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Bilan de la consultation 
du public (1/5)

Enjeu n°1 : Améliorer la gouvernance dans le domaine de l’eau et de 
l’assainissement, et l’adapter aux enjeux du territoire.
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Bilan de la consultation 
du public (2/5)

Enjeu n°2 : Garantir la qualité de la ressource en eau, notamment vis-à-
vis des pesticides et autres polluants pour satisfaire l’ensemble des 
usages.
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Bilan de la consultation 
du public (3/5)

Enjeu n°3 : Anticiper pour mieux s’adapter aux changements climatiques
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Bilan de la consultation 
du public (4/5)

Enjeu n°4 : Replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du 
territoire
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Bilan de la consultation 
du public (5/5)

65 fiches ont fait l’objet de commentaires :

➔ Accès à l’eau potable/ fin des coupures d’eau

➔ Mauvaise gestion de l’eau par les collectivités / élus

➔ Mise en place de moyens de récupération d’eau

➔ Sensibilisation des jeunes face aux problèmes de l’eau

➔ Doutes sur la qualité de l’eau

➔ Problème sur l’assainissement collectif et non collectif

➔ Gestion des déchets / Propreté des plages

63 % de femmes et 37 % hommes 
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Approbation
Suite à la consultation du public, qui :

 confirme le choix des 4 questions retenues lors de la séance du 3 juillet 
2018

 n’appelle pas de modification de la synthèse réalisée

La synthèse des questions importantes pour le bassin doit être définitivement 
approuvée par le CEB, ainsi que le programme de travail et le calendrier 
associé (partie VI de la synthèse).
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Calendrier
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 oct.     2 nov.     déc.          2 mai        juin                 déc. juin        août.          oct.  2 nov.   fév.     2 mai       oct.     déc.

2018 2019 2020 2021

Publication des bilans à 
mi-parcours des PDM 
Rapportage évaluation 
intermédiaire des PDM, 
programme de surveillance 
supplémentaire et du 
programme préliminaire de 
mesures concernant les 
nouvelles substances

Projets de bilans PDM 
présentés aux comités 
de bassin, 
avis des comités de 
bassin sur les mesures 
supplémentaires 
prévues par les préfets 
coordonnateurs de 
bassin

Publication des 
tableaux de bord de 
suivi des SDAGE 
adoptés par les 
comités de bassin

Évaluation de l'état 
des masses d'eau 
pour la mise à jour 
des états des lieux et 
les tableaux de bord 
de suivi des SDAGE

Validation, par les comités 
de bassin, du calendrier, du 
programme de travail et de 
la synthèse provisoire des 
questions importantes

Début et fin de la consultation du public 
sur calendrier, programme de travail et 
synthèse provisoire des questions 
importantes
Consultation des acteurs institutionnels

Adoption, par les comités de 
bassin, du calendrier et du 
programme de travail, des 
synthèses provisoires des 
questions importantes et des 
états des lieux mis à jour

Adoption, par les 
comités de bassin, 
des projets de 
SDAGE, et des 
projets de PDM par 
les préfets 
coordonnateurs de 
bassin

Début et fin de la consultation 
du public sur les projets de 
SDAGE et de PDM
Consultation des acteurs 
institutionnels

Évaluation de l'état 
des masses d'eau 
pour les projets de 
SDAGE 2016-2021

Adoption des SDAGE 
par les comités de bassin,
Avis des CB sur les 
projets de PDM

SDAGE approuvés et 
PDM arrêtés par les 
préfets coordonnateurs 
de bassin

Calendrier de travail pour la préparation du 3ème cycle DCE (2022 - 2027)

Avis de l’autorité 
environnementale sur 
les projets de SDAGE 
et de PDM

2022

  mars

Rapportage des 
SDAGE et PDM 
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7. Renouvellement des membres du 

CSRPN, pour information
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9. Questions diverses
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Point sur les créances de l’Office de l’eau en 
matière de redevances et sur le doublement 

de la redevance
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Suivi des décisions du CEB
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FIN


	titre
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26

